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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20, insérer l'article suivant:

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation malheureuse de la présente loi, le 
Gouvernement présente au Parlement un rapport sur l’impact de la présente réforme des retraites sur 
les inégalités face à l’espérance de vie.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mettre en évidence l’impact de la réforme des retraites proposée par le 
Gouvernement sur les inégalités face à l’espérance de vie. Celles-ci sont déjà de 6 ans entre un 
cadre et un ouvrier et de 13 ans entre les 5 % les plus riches et les 5 % les plus pauvres. Ces 
inégalités sont inacceptables. La réforme les creuserait encore puisque le recul de l’âge légal à 64 
ans toucherait en particulier les plus pauvres. Les 20 % des hommes les plus pauvres perdraient 
10 % de leur espérance de vie à la retraite, contre 5,7 % pour les plus riches. Elle augmenterait de 
14 % le risque de mort avant la retraite chez les hommes appartenant aux 20 % les plus pauvres. 
Concrètement, la génération 1968, soit les personnes ayant 55 ans au moment de la réforme, 
comptera 4 000 morts en plus avant la retraite. Nous demandons donc un rapport exhaustif sur 
l’impact de la présente réforme des retraites sur les inégalités d’espérance de vie.


